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Modèle d'informations périodiques pour les produits financiers visés à l'article 9, 
paragraphes 1 à 4 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l'article 5, 1er alinéa, du règlement 

(UE) 2020/852 

Dénomination du produit : 
ODDO BHF Artificial Intelligence 
 

Identifiant d'entité juridique : 
549300JBBFN3XZYK2J67 
 

 Objectif d’investissement durable 

 

 

Dans quelle mesure l'objectif d'investissement durable de ce produit financier a-
t-il été atteint ? 

 
Le Compartiment cherche à générer une croissance du capital en investissant dans des actions internationales 
cotées, exposées à la grande tendance mondiale de l'« intelligence artificielle », par le biais d'une sélection de 
sous-thèmes en lien avec cette dernière. Le Compartiment a pour objectif l’investissement durable au sens de 
l’article 9, paragraphe 3 du SFDR, en cela qu’il vise à contribuer à la réduction des émissions de carbone et à 
saisir les opportunités découlant du passage à une économie à faible émission de carbone afin d’atteindre les 
objectifs à long terme de l’Accord de Paris en matière de lutte contre le réchauffement climatique. 
 

Afin d’atteindre son objectif : 
- Le Compartiment a atteint des émissions de carbone inférieures de 30% à celles de l’indice de 

référence, le MSCI World NR, mesurées en intensité carbone (tCO2/million USD de chiffre d’affaires ; 
agrégées au niveau du portefeuille, y compris les émissions de scopes 1, 2 et 3). 

- Le Compartiment a investi dans des entreprises qui réduisent leur empreinte carbone en suivant de 
manière dynamique leurs progrès dans la réduction absolue des émissions de scope 1 (émissions 
directes provenant de sources détenues ou contrôlées), de scope 2 (émissions indirectes liées à la 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ? 

⚫⚫ ☒ Oui ⚫⚫ ☐ Non 

☒ Il a réalisé des investissements durables ayant 
un objectif environnemental : 93,7% 

☒ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

☒ dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant 
un objectif social : 0,0% 

☐ Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales (E/S) et, 
bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contenait une 
proportion de S/O d’investissements durables 

☐ ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 ☐ ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

☐ ayant un objectif social 

☐ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a 
pas réalisé d’investissements durables 

Les indicateurs de 
durabilité permettent 
de mesurer la manière 
dont les objectifs de 
durabilité de ce produit 
financier sont atteints. 

La taxinomie de l’UE est 
un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
pas de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 
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consommation d’énergie pour la production de biens et de services) et de scope 3 (toutes les autres 
émissions indirectes produites dans la chaîne de valeur d’une entreprise), en faisant appel au 
fournisseur tiers MSCI. 

- L’équipe de gestion a pris en considération les émetteurs qui font preuve d’un engagement envers 
l’atténuation du changement climatique et/ou qui présentent un potentiel de transition vers une 
économie à faible émission de carbone, sur la base de plusieurs cadres de marché reconnus : 
entreprises ayant une stratégie de réduction des émissions de carbone certifiée par l’initiative Science 
Based Targets (SBTi) et/ou alignement du chiffre d’affaires sur la taxinomie de l’UE et amélioration de 
la part verte des activités des entreprises. 

 
93,7% des placements du fonds étaient classés comme investissements durables et, sur la base de données 
estimées, 9,7% étaient alignés sur la taxinomie de l’UE (0% sur la base de données déclarées). 
Le Règlement (UE) 2020/852 (le « Règlement Taxinomie ») vise à établir les critères permettant de déterminer 
si une activité économique est considérée comme durable sur le plan environnemental. Le présent Fonds peut 
investir dans des activités économiques qui contribuent aux objectifs environnementaux visés à l’Article 9 du 
Règlement Taxinomie : (a) l’atténuation du changement climatique et l’adaptation au changement climatique, 
(b) l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines, (c) la transition vers une économie 
circulaire, (d) la prévention et le contrôle de la pollution, (e) la protection et la restauration de la biodiversité et 
des écosystèmes. 
 
A la date du rapport, seuls deux objectifs environnementaux ont été définis et des activités très limitées 
seulement sont éligibles à une évaluation à l’aune des critères d’examen technique de l’UE. L’alignement des 
activités économiques de chaque entreprise sur les objectifs précités est évalué dès lors que le Gestionnaire 
dispose de données à cet effet. 
Au regard du faible niveau de couverture des informations publiées par les entreprises, nous ne sommes pas en 
mesure de présenter des données pertinentes pour chacun des objectifs environnementaux visés à l’Article 9 
du Règlement (UE) 2020/852. 
Aucun indice de référence n’a été désigné aux fins de la réalisation de l’objectif d’investissement durable. 
 
Au 31/12/2023, 93,7% des placements du fonds étaient alignés sur des objectifs d’investissement durable et 
6,3% étaient alignés sur la taxinomie de l’UE (0% sur la base de données déclarées). 
 
Les indicateurs n’ont pas fait l’objet d’une garantie fournie par un réviseur d’entreprises ou d’un examen par un 
tiers. 
 

 Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Indice de référence : Le Fonds suit l’indice 100% MSCI World (NR) USD en tant qu’indice de référence. Il s’agit 
d’un indice de marché élargi dont la composition ou la méthodologie de calcul ne tient pas nécessairement 
compte des caractéristiques ESG promues par le Fonds. 

L’indice de référence n’est pas censé être aligné sur les ambitions environnementales et sociales promues par 
le fonds. 

 

  31/10/2023 

Investissements durables 93,7% 

Investissements non durables (liquidités, produits dérivés et autres actifs 
détenus à titre accessoire) 

6,3% 

Notation ESG MSCI AA 

Couverture ESG 98,7% 

Intensité carbone des émissions de scopes 1, 2 et 3 (tCO2/million USD de chiffre 
d’affaires) 

167,8 

Couverture de l’intensité carbone 78,5% 
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 ... et par rapport aux périodes précédentes ? 

Première année du rapport de publication d’informations. 
 

 Dans quelle mesure les investissements durables n'ont-ils pas causé de préjudice 
important à un objectif d'investissement durable ? 

La Société de gestion a appliqué des règles préalables à la transaction au niveau de trois PIN : exposition à des 
armes controversées (PIN 14 et tolérance de 0%), intensité de GES par million de chiffre d’affaires pour les 
émissions de scopes 1 et 2 (PIN 3 et limite de 399 millions de tonnes (Mt) d’équivalent CO2 par million de chiffre 
d’affaires si la stratégie climatique de l’investissement n’est pas certifiée par l’initiative Science Based Targets 
(SBTi), soit un engagement ou une stratégie nettement en dessous de 2 °C), exposition à des sociétés actives 
dans le secteur des combustibles fossiles (PIN 4 et tolérance de 0%), activités ayant une incidence négative sur 
des zones sensibles sur le plan de la biodiversité (PIN 7 et tolérance de 0%) et violations graves des principes du 
Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) pour les entreprises multinationales (PIN 10 et tolérance de 0%). 
En outre, les notations ESG de MSCI intégraient des thématiques environnementales, sociales et de gouvernance 
lorsque la collecte d’autres données de base relatives aux PIN pour les entreprises et les émetteurs souverains 
pouvait soutenir leur notation ESG. Pour les entreprises, l’analyse ESG incluait, lorsque les données étaient 
disponibles, la surveillance des émissions de gaz à effet de serre (PIN 1), l’absence de processus et de 
mécanismes de conformité permettant de contrôler le respect des principes du Pacte mondial des Nations unies 
et des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales (PIN 11), et la mixité au sein 
des organes de gouvernance (PIN 13). 
Néanmoins, la Société de gestion n’a pas défini d’objectifs ou de règles de contrôle spécifiques pour ces autres 
PIN de base, à l’exception de ceux mentionnés au premier paragraphe. 
Pour en savoir plus sur les notations ESG de MSCI : https://www.msci.com/zh/esg-ratings 
 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 
 
Nous confirmons avoir pris en considération l’ensemble des PIN obligatoires du Tableau I des RTS et avoir tenu 
compte de toutes celles pour lesquelles nous disposions de données suffisantes. La Société de gestion a pris en 
compte les risques liés à la durabilité en intégrant des critères ESG (environnementaux, sociaux et de 
gouvernance) dans son processus de décision d’investissement, comme indiqué ci-dessus. Ce processus permet 
également d’évaluer la capacité de l’équipe de gestion à gérer les incidences négatives de ses activités sur les 
facteurs de durabilité. Aucune exposition à des armes controversées (PIN 14), à une intensité de GES par million 
de chiffre d’affaires pour les émissions de scopes 1 et 2 (PIN 3 et limite de 399 millions de tonnes (Mt) 
d’équivalent CO2 par million de chiffre d'affaires si la stratégie climatique de l’investissement n’est pas certifiée 
par l’initiative Science Based Targets (SBTi), soit un engagement ou une stratégie nettement en dessous de 2 °C), 
à des sociétés actives dans le secteur des combustibles fossiles (PIN 4), à des activités ayant une incidence 
négative sur les zones sensibles sur le plan de la biodiversité (PIN 7) et à de graves violations des principes du 
Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) pour les entreprises multinationales (PIN 10) n’est tolérée et de tels 
émetteurs sont exclus du portefeuille. 
 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme ? Description détaillée : 
 
Oui. La Société de gestion s’est assurée de l’alignement des investissements durables du Compartiment en 
appliquant sa liste d’exclusion fondée sur le Pacte mondial des Nations unies, comme indiqué dans la politique 
d’exclusion de la Société de gestion. Des violations avérées des principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales et/ou des principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’homme ont également conduit à des exclusions. 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l’homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 
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Le modèle de notation MSCI pour l’analyse ESG des entreprises en portefeuille tient compte des indicateurs 
relatifs aux principales incidences négatives (PIN) des entreprises sur les facteurs de durabilité. Ces indicateurs 
sont intégrés dans les grilles internes de MSCI utilisées pour établir la notation ESG d’une entreprise. 

Comme susmentionné, la Société de gestion a en outre appliqué des règles préalables à la transaction au niveau 
de trois PIN : exposition à des armes controversées (PIN 14 et tolérance de 0%), intensité de GES par million de 
chiffre d’affaires pour les émissions de scopes 1 et 2 (PIN 3 et limite de 399 millions de tonnes (Mt) d’équivalent 
CO2 par million de chiffre d’affaires si la stratégie climatique de l’investissement n’est pas certifiée par l’initiative 
Science Based Targets (SBTi), soit un engagement ou une stratégie nettement en dessous de 2 °C), exposition à 
des sociétés actives dans le secteur des combustibles fossiles (PIN 4 et tolérance de 0%), activités ayant une 
incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la biodiversité (PIN 7 et tolérance de 0%) et violations 
graves des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) pour les entreprises multinationales (PIN 10 et 
tolérance de 0%). 
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Le Fonds a obtenu les résultats suivants s’agissant des PIN : 

PIN 31/10/2023 Couverture 

1. Emissions de GES de niveau 1 448,5 92,5% 

1. Emissions de GES de niveau 2 973,4 92,5% 

1. Emissions de GES de niveau 3 15.292,1 92,5% 

2. Emissions totales de GES 16.706,2 92,5% 

3. Empreinte carbone 61,9 92,5% 

4. Intensité de GES des sociétés bénéficiaires des investissements 293,6 92,5% 

5. Part d’investissement dans des sociétés actives dans le secteur des 
combustibles fossiles 0,0% 92,5% 

6. Part de consommation et de production d’énergie non renouvelable 52,1% 51,6% 

7. Intensité de consommation d’énergie par secteur à fort impact climatique 0,2 3,2% 

8. Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de la 
biodiversité 0,0 92,5% 

9. Rejets dans l’eau 0,0 0,0% 

10. Ratio de déchets dangereux et de déchets radioactifs 0,6 22,9% 

11. Violations des principes du pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE pour les entreprises multinationales 

0,0% 92,5% 

12. Absence de processus et de mécanismes de conformité permettant de 
contrôler le respect des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales 

58,0% 92,5% 

13. Ecart de rémunération entre hommes et femmes non corrigé 11,6% 23,5% 

14. Mixité au sein des organes de gouvernance 32,4% 92,5% 

15. Exposition à des armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-
munitions, armes chimiques ou armes biologiques) 

0,0% 92,5% 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

 

Investissements les plus importants Secteur % d'actifs Pays 

Microsoft Corp Technologies de l’information 5,30% Etats-Unis 

Servicenow Inc Technologies de l’information 4,43% Etats-Unis 

Nvidia Corp Technologies de l’information 4,29% Etats-Unis 

Alphabet Inc-Cl A Services de communication 3,82% Etats-Unis 

Workday Inc-Class A Technologies de l’information 3,62% Etats-Unis 

Crowdstrike Holdings Inc - A Technologies de l’information 3,58% Etats-Unis 

Amazon.com Inc Consommation discrétionnaire 3,30% Etats-Unis 

Salesforce.com Inc Technologies de l’information 2,90% Etats-Unis 

Advanced Micro Devices Technologies de l’information 2,73% Etats-Unis 

Qualcomm Inc Technologies de l’information 2,53% Etats-Unis 

Datadog Inc - Class A Technologies de l’information 2,50% Etats-Unis 

Synopsys Inc Technologies de l’information 2,19% Etats-Unis 

Asml Holding Nv Technologies de l’information 2,17% Pays-Bas 

Snowflake Inc-Class A Technologies de l’information 2,13% Etats-Unis 

Marvell Technology Inc Technologies de l’information 2,11% Etats-Unis 

* Au 31/10/2023, l’exposition totale du Fonds aux combustibles fossiles représentait 0,0% pour une couverture 
de 0,0% 
** Méthode de calcul : moyenne des investissements sur la base de quatre inventaires couvrant l’année fiscale 
de référence (3 mois glissants) 

 
 

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

93,7% des placements du fonds étaient classés comme investissements durables et, sur la base de 
données estimées, 9,7% étaient alignés sur la taxinomie de l’UE (0% sur la base de données déclarées), contre 
93,1% et 0,0% respectivement pour l’exercice précédent. 
 

 Quelle était l’allocation des actifs ?* 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou 
sociaux. 
La catégorie #2 Non durables inclut les investissements non considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #2 Non durables inclut 6,3% de liquidités, 0,0% de produits dérivés et 0,0% d’investissements qui 
ne sont ni alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables. 
*Calcul de l’allocation des actifs : le dénominateur correspond à la valeur nette totale du portefeuille (en fin d’exercice). 
**Les investissements alignés sur la taxinomie ont été calculés sur la base de données estimées. 
 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir : du 
01/11/2022 au 
31/10/2023 

INVESTISSEMENTS 

#1 Durables 
93,7% 

#2 Non durables 
6,3% 

Environnementaux 
93,7% 

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Alignés sur la 
taxinomie 

9,7%** 

Sociaux 
0,0% 

Autres 
84,0% 
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 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Secteurs* % d’actifs** 

Technologies de l’information 67,6% 

Santé 10,7% 

Consommation discrétionnaire 6,2% 

Services de communication 6,0% 

Finance 2,5% 

Industrie 0,8% 

Liquidités 6,3% 

* Au 31/10/2023, l’exposition totale du Fonds aux combustibles fossiles représentait 0,0% pour une couverture de 0,0%. 
**Méthode de calcul : sur la base des inventaires en fin d’exercice. 
 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Au titre de son objectif d’investissement durable, le présent Fonds peut investir dans des activités économiques 
qui contribuent aux objectifs environnementaux visés à l’Article 9 du Règlement Taxinomie : (a) l’atténuation du 
changement climatique et l’adaptation au changement climatique, (b) l’utilisation durable et la protection des 
ressources aquatiques et marines, (c) la transition vers une économie circulaire, (d) la prévention et le contrôle 
de la pollution, (e) la protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes. 
 
L’alignement des activités économiques de chaque entreprise sur les objectifs précités est évalué dès lors que le 
Gestionnaire dispose de données à cet effet. La part des investissements durables ayant un objectif environnemental 
alignés sur la taxinomie de l’UE du Fonds s’établissait à 9,7% sur la base de données estimées (0% sur la base de 
données déclarées), avec une proportion minimale indiquée dans l’annexe précontractuelle fixée à 0,5%. 
Les indicateurs n’ont pas fait l’objet d’une garantie fournie par un réviseur d’entreprises ou d’un examen par un tiers. 
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 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 
nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE1 ? 

☐ Oui 

 ☐ Dans le gaz fossile   ☐ Dans l’énergie nucléaire 

☒ Non 
 

 Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

 
La proportion d’investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes était de 0%. 
 

Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE a-t-il évolué 
par rapport aux périodes de référence précédentes ? 

Non applicable. 
 

Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un objectif environnemental qui 
n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

 
La proportion d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui n’étaient pas alignés sur la 
taxinomie de l’UE s’établissait à 84,0%. 
Le Fonds ne s’engage pas à détenir une proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE. 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à l imiter le changement climatique 

(« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la 
marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à 
la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Les graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. 
Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations 
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 
représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres 
que les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie,  
dont obligations souveraines* 

Chiffre 
d’affaires 

 

 
 

CapEx 

 
 
 
 

OpEx 

 

 

 Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

 

 Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

 Alignés sur la taxinomie (hors gaz fossile et 
nucléaire) 

 Non alignés sur la taxinomie 

 
 

2. Alignement des investissements sur la taxinomie,  
hors obligations souveraines* 

Chiffre 
d’affaires 

 

 
CapEx 

 
 
 

OpEx 

 

 

 Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

 
 Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

 Alignés sur la taxinomie (hors gaz fossile et nucléaire) 

 Non alignés sur la taxinomie 

 

 

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires 
sont des activités 
économiques pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et dont les niveaux 
d'émission de gaz à effet de 
serre correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables. 

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre d’affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités 
vertes des sociétés dans 
lesquelles le produit financier 
a investi ; 

- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts réalisés 
par les sociétés dans 
lesquelles le produit financier 
a investi, pour une transition 
vers une économie verte par 
exemple ; 

- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi. 

Le symbole  
représente des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
de la taxinomie de l'UE. 

Pour être conformes à la 
taxinomie de l’UE, les 
critères applicables au gaz 
fossile comprennent des 
limitations des émissions 
et le passage à l’électricité 
d’origine intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible teneur 
en carbone d’ici la fin 
2035. En ce qui concerne 
l’énergie nucléaire, les 
critères comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets. 

Ce graphique représente 100,0% du total des 
investissements. 
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Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ? 

Le Fonds ne détenait pas d’investissements durables sur le plan social. 
 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « non durables », quelle était leur 
finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles à eux ? 

Ces investissements englobent des liquidités, des produits dérivés et d’autres actifs détenus à titre accessoire 
en vue de garantir une gestion optimale du portefeuille. Aucune garantie sociale et environnementale minimale 
n’a été envisagée au vu du profil de ces actifs non durables. 
Des garanties environnementale et sociales n’ont pas été appliquées, parce que ces investissements ne peuvent 
pas être évalués à l’aune de critères environnementaux ou sociaux. 
 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre l'objectif d'investissement durable 
au cours de la période de référence ? 

- Le Compartiment a atteint une proportion d’investissements durables ayant un objectif environnemental 

de 93,7%. 

- Le Compartiment a atteint des émissions de carbone inférieures de 30% à celles de l’indice de 
référence, le MSCI World NR, mesurées en intensité carbone (tCO2/million USD de chiffre d’affaires ; 
agrégées au niveau du portefeuille, y compris les émissions de scopes 1, 2 et 3). 

- Le Compartiment a investi dans des entreprises qui réduisent leur empreinte carbone en suivant de 
manière dynamique leurs progrès dans la réduction absolue des émissions de scope 1 (émissions 
directes provenant de sources détenues ou contrôlées), de scope 2 (émissions indirectes liées à la 
consommation d’énergie pour la production de biens et de services) et de scope 3 (toutes les autres 
émissions indirectes produites dans la chaîne de valeur d’une entreprise), en faisant appel au 
fournisseur tiers MSCI. 

- L’équipe de gestion a pris en considération les émetteurs qui font preuve d’un engagement envers 
l’atténuation du changement climatique et/ou qui présentent un potentiel de transition vers une 
économie à faible émission de carbone, sur la base de plusieurs cadres de marché reconnus : 
entreprises ayant une stratégie de réduction des émissions de carbone certifiée par l’initiative Science 
Based Targets (SBTi) et/ou alignement du chiffre d’affaires sur la taxinomie de l’UE et amélioration de 
la part verte des activités des entreprises. 

- Le taux d’exclusion de l’univers d’investissement s’est établi à 28% en moyenne sur la période 
considérée. 

 
 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de 
référence durable ? 

Le Compartiment suit l’indice 100% MSCI World (NR) USD en tant qu’indice de référence. 
Il s’agit d’un indice de marché élargi dont la composition ou la méthodologie de calcul ne tient pas 
nécessairement compte des caractéristiques ESG promues par le Fonds. 
 

 En quoi l'indice de référence différait-il d'un indice de marché large ? 

Les indices de référence ne sont pas alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales promues par 
le Fonds et peuvent dès lors contenir des entreprises exclues par le Gérant. En outre, ces indices de référence 
ne sont pas définis sur la base de facteurs environnementaux ou sociaux. 
 

 Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l'alignement de l'indice de référence sur l'objectif 
d'investissement durable ? 

Non applicable. 
  

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint l'objectif 
d'investissement 
durable. 
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 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence ? 

Non applicable. 
 

 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché 
large ? 

 Fonds Indice de référence 

Investissements durables 93,7 39,75 

Notation ESG MSCI AA A 

Couverture ESG 98,7% 99,9% 

Intensité carbone des émissions de scopes 1, 2 et 3 
(tCO2/million USD de chiffre d’affaires) 

167,8 982,6 

Couverture de l’intensité carbone 78,5% 86,9% 

 
 


